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Vous voudrez bien trouver ci-joint, les observations définitives formulées par la Chambre 
Régionale des Comptes d’Aquitaine dans le cadre de la vérification de la gestion du Département 
de Lot-et-Garonne de 2004 à 2011. 
 
En vertu de l’article L.243-5 du code des juridictions financières, je vous propose de prendre acte 
de ce rapport d’observations définitives. 
 
 
 
Je vous propose d’adopter la délibération suivante : 
 
L’assemblée départementale décide : 
 
- de prendre acte des observations définitives formulées par la Chambre Régionale des Comptes 
d’Aquitaine concernant la gestion du Département de Lot-et-Garonne pour la période de 2004 à 
2011. 
 
 
Je vous demande de bien vouloir en délibérer. 

 
 
 

Le Président du Conseil Général, 
 
 
 
 
Pierre CAMANI 
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